
Assemblée Citoyenne 
du Conseil de quartier Flandre-Aubervilliers

Mardi 27 février – 19h30 
Ecole élémentaire A - 4 rue de Tanger

Réunion animée par Andrea Fuchs, Adjointe au Maire du 19e en charge de la participation citoyenne et
des Conseils de quartier, et Adji Ahoudian, délégué du Maire pour le Conseil de quartier Flandre-

Aubervilliers

ORDRE DU JOUR 

Présentation du fonctionnement des Conseils de quartier

Point sur les actualités du quartier 

Retour sur les réalisations de votre Conseil de quartier 

Atelier de travail

Point sur le fonctionnement des Conseils de quartier

En tant qu'espace collaboratif dédié au dialogue et à la co-construction de projets, le Conseil de quartier
accueille chaleureusement toutes les personnes résidant ou exerçant une activité dans le 19e arrondissement. 

Indépendamment de la nationalité et de l'âge, chacun est invité à participer à son Conseil de quartier et à
s'impliquer dans ses actions à son propre rythme, en fonction de ses aspirations et de sa disponibilité. 

Le 19e arrondissement compte 11 Conseils de quartier. Dans chaque quartier, le Maire désigne un·e délégué·e
parmi les élu·e·s du Conseil d’arrondissement. 

Le groupe référent constitue le pôle de stabilité d’un Conseil de quartier. Il a pour rôle de : 

Formuler des idées innovantes pour donner vie à des actions concrètes et améliorer le cadre de vie de son
quartier

Faire découvrir et contribuer à l'animation de son quartier à travers plusieurs évènements conviviaux (repas
et fête de quartier, bourse d'échange de livres, ballade exploratoire et bien d'autres animations)

Partager les actualités de son quartier pour lui donner plus de visibilité

Organiser avec les autres membres les rencontres régulières autour des projets de son Conseil de quartier
(assemblée citoyenne, réunion publique, temps d'échange inter-conseils de quartier)

Partager des informations concernant l’actualité du quartier et les projets en cours



Les temps-forts du Conseil de quartier dans l’année :

Assemblée citoyenne : Ouvertes à toutes et tous, elles ont pour but de prioriser collectivement deux
thématiques de travail prioritaires pour l’année à venir. Des groupes projet seront ensuite en charge de
décliner ces thématiques en projets concrets. 
Réunions publiques : Les réunions publiques permettent aux citoyens de s'exprimer devant les décideurs
publics, favorisant l'intégration de leurs demandes. Elles servent à légitimer la création de projets urbains et
peuvent également être organisées pour discuter des réformes politiques à l'échelle locale. 
Réunions inter-conseils de quartier : les différents groupes référents de l’arrondissement se réunissent en
plénière afin de partager les bonnes pratiques et difficultés rencontrées, les actions et expériences ou
encore recevoir des formations proposées par le service de la participation citoyenne. 

Les Conseils de Quartier bénéficient d’un budget de fonctionnement de 3308€ et d’un budget d’investissement
de 90 000€ (somme mutualisée sur l’ensemble des Conseils de quartier) pour réaliser des projets répondant au
besoin du quartier.

Voici quelques exemples de projet proposés par les Conseils de quartier :

L’accueil des nouveaux habitants (balades urbaines, pots de l’amitié, etc.)
L’accompagnement et le soutien de projets d’habitants dans le cadre du Budget Participatif Parisien
(rendez-vous avec les ambassadeurs à la participation citoyenne et ateliers de co-construction, etc.)
Participation aux concertations, enquêtes publiques et consultations (en lien, par exemple, avec la révison
du Plan Local d’Urbanisme ou le dispositif Embellir votre Quartier) 
Animations locales (marché des artisan.nes, fête de quartier, bourse d’échange de livre, tournoi de
pétanque, etc.)
Projets divers (opération propreté, tenue de stand de sensibilisation sur l’esapce public, fresques,
composteur collectifs, garde-margers/frigos solidaires, etc.) 

             



Point sur les actualités du quartier

Place Stalingrad : 

Calendrier : Le nettoyage a commencé cet été. Le remplacement des pierres s’étalera sur 2024 et 2025. La
végétalisation commencera par la plantation d’une quarantaine d’arbres du 26 février à fin avril/début mai.
Les travaux de chaussée et la végétalisation des remparts auront lieu après les JO. Les travaux de voirie et
de végétalisation nécessitent la fermeture du centre de la place de la Bataille de Stalingrad à la circulation
piétonne. Pendant le chantier, la circulation piétonne et cycliste sera déviée via un passage aménagé le long
du boulevard de la Villette, à l’arrière de la Rotonde.
La place Stalingrad sera le site de festivités du 19e durant les JOP2024 : elle sera animée avec le concours du
tissu associatif durant les Jeux et l’entre-deux Jeux, du 26 juillet au 8 septembre sur les mêmes horaires que
Paris Plage. Au programme : des animations sportives, culturelles, artistiques, à dimension solidaire, etc.
accessibles pour toutes et tous gratuitement. Un écran géant et une scène seront installés sur la place
durant toute la période.

Assistance aux personnes à la rue 

Depuis quelques mois des campements (public migrant) se sont créés notamment sur les trottoirs de
l’avenue de Flandre, la rue Mathis, l’allée des Orgues de Flandre et la rue Archereau
La Préfecture organise de façon hebdomadaire des mises à l’abri pour les personnes migrantes installées
dans les campements parisiens. 
Le suivi social des personnes présentes, avec des parcours migratoires très souvent compliqués, est assuré
notamment par l’association France terre d’asile. Un travail est également engagé au niveau social et
policier pour que les installations n’empêchent pas l’accessibilité de l’espace public et n’entrainent pas des
problèmes de propreté ou d'agressivité.
Dès la réception des signalements habitants/commerçants sur l'évolution des situations et des troubles que
les personnes pourraient causer (accessibilité, agressivité, propreté), nous alertons toujours la Mission
d’Urgence Sociale de la Ville de Paris, chargée des campements de personnes migrantes, afin d’accentuer le
suivi social et de demander une actualisation de nos informations sur les personnes présentes.

Pour plus d’information sur les dispositifs mis en place pour accompagner les publics vulnérables parisien :
https://www.paris.fr/prevention-et-assistance-aux-publics-vulnerables 

Piscine Mathis : 

La piscine est toujours fermée due à des dépassements ponctuels de la concentration en trichloramine (taux
de chlore combiné) dans l’air par rapport au seuil de référence depuis sa réouverture.
Ceci s’explique notamment par l’insuffisance du dispositif de filtration destiné à réduire les taux de chlore. Il
est à ce stade envisagé l’installation en complément de filtres à charbon pour parer aux fluctuations de
l’efficience du système actuel de traitement de l’eau. 
De nouvelles analyses d’air sont actuellement en cours. Des mesures correctives pour pallier à ces
insuffisances et rétablir une qualité de l’air (et de l’eau) pleinement satisfaisantes seront prises à l’issue des
études en cours, nous espérons au plus vite.

Divers : 

La possibilité d’organiser une réunion publique au sujet des « travaux d’embellissement du quartier » a été
évoqué. L’équipe de démocratie locale et la Direction de la Voirie et des Déplacements (DVD) collabore en
vue de concrétiser cette initiative. 

https://www.paris.fr/prevention-et-assistance-aux-publics-vulnerables


Retour sur les réalisations du Conseil du quartier 

Tout au long de l’année, les membres des groupes référents et des groupe projets se retrouvent lors de
réunions plénières en présence des élu.e.s, et à des rencontres de travail. Ils sont également encouragés à
prendre part à des formations, des conférences, ou tout autre événement propice à l'émergence d'une nouvelle
dynamique citoyenne à l’échelle parisienne. 

Cinq projets ont été réalisés par le Conseil de quartier Flandre-Aubervilliers sur les année 2022 et 2023 : 

Des points rencontres et d’informations  

Participation à la démarche de révision du Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.).

Collaboration dans des actions conjointes de nettoyage avec les Conseils de quartier du Bassin de la Villette
et de Pont de Flandre, ainsi que les associations RIC RAC, Vagabond Vibes et L’Accorderie.

Organisation de la Fête de Quartier 2023, regroupant plus de 400 participants et impliquant 23 partenaires
associatifs.

Engagement actif dans le dispositif « Embellir Votre Quartier



Atelier de travail
Plus de deux ans après la mise en œuvre de la charte des conseils de quartier « Nouvelle génération » adopté le
9 novembre 2021, les groupes référents du Conseil de quartier se renouvellent. 

Cet atelier avait pour objectif de progresser dans l'élaboration de projets potentiellement structurants du
Conseil de quartier pour les années 2024-2025.

Nombre de participant.e.s : 31 

Une session de brainstorming a été initiée pour repenser l’identité visuelle des Conseils de quartier, en
particulier sur le site internet de la mairie et les réseaux sociaux des conseils de quartier. Les participant.e.s ont
été encouragé.e.s à établir une liste de plusieurs lieux emblématiques du CQ afin que l’équipe de
communication et de graphisme puisse s’en servir pour proposer des illustrations ou des visuels. Ces
propositions seront soumises au groupe référent qui choisira celle à adopter.

La mise en commun a fait émerger trois thématiques principales englobant divers sous-projets :

Thématique 1. Animer le quartier :

Fête de quartier 2024
« Tous à vélo » : manifestation à vélo en après-midi
Projet cinéma en plein air "Faites bouger votre quartier"

 
Thématique 2. Améliorer la communication et l'information autour de l'histoire et de la vie de quartier: 

Relais Mairie-Quartier notamment sur les problématiques liées aux travaux, aux usages, à l'installation de
mobilier urbain, à la végétalisation, aux mobilités, etc.
Développement d’un support pratique : 

Annuaire ou cartographie des lieux ressources (équipements sportifs, culturels, associatifs, scolaires,
commerces, artisanat, services spécifiques, espaces verts, promenades, etc.)
Actualités : animations locales, manifestations, concertations, etc.
Présentation du quartier : histoire, situation, composition
Démarches administratives, liens/contacts utiles

 
Thématique 3. Nature en ville :

Promotion de pratiques durables et vertueuses à l'échelle du quartier (ex. tri, compostage, économie
circulaire, etc.)
Actions de sensibilisation à la biodiversité et à la propreté (ex. Journée de grand nettoyage de la planète le
20 septembre 2024, balades exploratoires, etc.)

5/7 place Armand Carrel, 75019 Paris

01 44 52 29 62 / 01 44 52 29 85

conseilsdequartier19@paris.fr

@monquartier19

@conseilsdequartier19

Conseils de quartier du 19e

Bureau des Conseils de quartier

RETROUVEZ TOUTES LES ACTUALITÉS
DE VOTRE CONSEIL DE QUARTIER

https://twitter.com/monquartier19
https://www.instagram.com/conseilsdequartier19/
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https://mairie19.paris.fr/pages/conseil-de-quartier-place-des-fetes-12833
https://mairie19.paris.fr/pages/conseil-de-quartier-place-des-fetes-12833

